
Extraits de l'allocution prononcee par M. Frans Andriessen 
l'Association des dirigeants et cadres chretiens, le lundi 
a Anvers 

Dans une allocution qu'il a prononcee le lundi 19 octobre a Anvers, devant l'Asso- ~ 
ciation des dirigeants et cadres chretiens, M. Frans Andriessen s'est penche, en 
sa qualite de membre de La Commission responsable de la concurrence, sur la politique 
de La Commission en matiere d'aides nationales aux entreprises et secteurs. 

M. Andriessen a notamment declare que Les subventions nationales aux entreprises ne 
peuvent etre octroyees qu 1 apres approbation prealable de La Commission europeenne et 
que La Commission apprecie ces aides en fonction de Leur incidence sur Les echanges 
intracommunautaires et sur La realisation d'objectifs communs. Si un Etat membre sub-= 
ventionne son industrie et un autre pas, cela a une incidence defavorable directe 
sur l'industrie concurrente de ce dernier Etat. La Belgique exporte dans une tres 
Large mesure sa production industrielle. Aussi les industries et gouvernements des 

· autres Etats membres suivent-ils de pres la fa~on dont La Commission juge les aides 
belges. "Vous comprendrez done imme diatement, a declare M. Andriessen, dans quelle -· 
situation delicate La Commission se trouve souvent." 

''Dans l'appreciation des notifications d1 aides nationales, la Commission applique 
trois criteres generaux", a poursuivi le commissaire europeen. L'aide d'un Etat 
membre ne peut aboutir a detourner Les problemes industriels ou Le chomage vers 
d'autres Etats et a Leur en faire supporter La charge. En outre, l'aide doit per-· 
mettre a L'entreprise beneficiaire d'etre a nouveau sur pied dans un deLai raison
nable. La couverture des pertes et Les autres formes d'aides d'exploitation sont 
done interdites en principe. Enfin, l'aide doit etre transparente de fa~on que l'on 
puisse voir si elle a bien ete utilisee aux fins prevues". 

"Il faut peut-etre preciser que ce ne sont pas les seules subventions a fonds perdus 
qui sont considerees comme des aides. Les prets a des conditions de faveur, voire 
La garantie de L'Etat en faveur d'emprunts, sont aussi des aides. Il en vade meme 
dans certaines circonstances pour la participation des pouvoirs publi~s au capital. 
d'une entreprise •. C'est precisement parce que l'aide s'effe~tue, tou]ours au ~etr1-
ment d'~utres ·entrel:frises du meme secteur qu'elle n'est perm1se que sous certa1nes 
conditions". 

"La plupart des notifications de subvention concernent des entreprises en crise 
<siderurgie, construction navale, textile). ~La Commission a precise, pour ces 
secteurs, le cadre a L'interieur duquel l'aide peut etre accordee: il faut 
toujours etablir une relation entre l'aide et La restructuration. Celle-ci consiste 
en partie, a supprimer les surcapacites et, en partie, a moderniser la capacite res- ~ 
tante. Un programme de restructuration doit assurer a nouveau La viabilite des entre
prises concernees. Le critere de cette viabilite reside dans le fait de pouvoir, 
en quelques annees, subsister sans subvention. C'est uniquement Lorsque le processus 
de restructuration est profond que certaines aides d'exploitation peuvent etre auto~ 
risees. Ces aides sont surtout determinees par le coOt resultant du depart des tra
vailleurs a la suite de la restructuration". 

"Inutile de dire que dans l'appreciation de ce genre d'aides, la Commission se trouve 
prise dans un champ de forces non seulement sociales, mais encore p0litiques et eco
nomiques. En outre, il arrive maLheureusement souvent que des gouvernements qui ne 
peuvent resister qu'imp.arfaitement a cette attraction promettent une aide sous reserve 

d'approbation par La Commission europeenne, tout en sachant fort bien que cette aide 
ne recevra pas automatiquement l'approbation necessaire." 

"Une autre categorie d'aides - mains dangereuse celle-la - a trait au developpement 
de secteurs d'avenir, La biotechnique et la micro-electronique par exemple. Mais 
ici encore, les entreprises doivent ~e tirer d'affaire elles-memes. C'est uniquement 
lorsque La subvention est necessaire pour aider les entreprises a franchir un seuil 
financier ou lorsque les resultats commerciaux d'un projet sont tres incertains que 
cette subvention est justifiee. Par ai lleurs, la Commission s'efforcera de "faire 
de necessite vertu" en subordonnant l'octroi d'une telle aide a La condition de coer
donner la recherche au plan europeen dans le secteur concerne". 
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''La troisi~me cattgorie de subventions ,qui b~n~ficient souvent d'une appr~ciation fa
vorable concerne les mesures generales sans implications particulieres pour un secteur 
determine. Je pense, par exemple, aux aides en faveur des mesures d'economie d'ener
gie, de La protection de L'environnement, etc. Et pourtant il existe ici aussi une 
limite. L'aide n'est permise que dans La mesure ou L'entreprise n'effectue pas 
l 1 investissement bour des raisons de prix de revient - coQt de l'energie - ou en i 

cas de pollution de L'environnement ne peut etre raisonnablement tenue pour respon~ 
sable du cout de l'assainissement. L'aide peut etre octroyee lorsque l'interet public 
·commande que cet investissement s'effectue plus rapidement que ne le voudraient 
des considerations purement economiques". 

"Il ne vous a probablement pas echappe que cette enumeration ne mentionne pas les 
aides ~ l'important~groupe interm~diaire des entreprises qui ne sont pas en crise ou 
ne sont pas des industries d'avenir. La Commission estime en effet que ces entre
prises doivent trouver leur voie elles-memes, c'est-~-dire sans aides publiques. 
N~oublions pas que toutes ces aides doivent etre payas et que ce sont precisement 
ces entreprises qui remplissent directement ou indirectement Les caisses d'Etat. 
Independamment de considerations de concurrence, ce serait oublier L'objet de l'aide 
que de prendre en consideration ces entreprises, qui sont fondamentalement saines". 

'~ar ailleurs, vous voyez probablement mieux au terme de cet expose, pourquoi La 
Commission a interdit certaines subventions en faveur d'investissements dans La 
region d'Anvers. Les aides ne sont en effet autorisees que dans un contexte speci
fique : Les aides qui visent a attirer les investissements flott .ants dans un en
droit determine sont cependant interdites. La Commission veut ainsi empecher La 
surenchere entre Etats Membres". 

"S'agit-il l~ d'une triste constatation pour Anvers? Anvers est-elle La victime 
du frein mis au progres ? Je ne cro~s pas. Les avantages depassent en effet le 
frein Leger que ~onstitue l'absence de liberte dans l'octroi de certains credits. 
De par La situat~n de La ville et par des travaux d'infrastructure de plus en plus 
pousses (Canal Albert, autoroutes vers La Rhur et raccordement aux oleoducs), vous 
beneficiez de liaisons prometteuses avec l'arriere pays, c'e~a-dire avec Le marche, 
le marche commun. Votre arr1ere pays est done votre avenir : un defi a relever pour 
vous-memes, votre ville, Le pays et La Communaute". 
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